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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 
Relative au  

 Diplôme Universitaire d’Anthropologie et Image Numérique 
- DUAIN-  

 
Entre 

L’Université Lumière - Lyon 2, Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et 
Professionnel, 
Située au 86, rue Pasteur – 69365 Lyon Cedex 07 
Représentée par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER  

Et 

L’École Émile Cohl, établissement d’enseignement supérieur artistique privé reconnu par 
l’Etat  
Située au 1, rue Félix Rollet — 69003 Lyon 
Représentée par son Directeur, Antoine RIVIÈRE 

___________________________________________________________________________ 

Art. 1 Objet : 

Dans le cadre des activités de formation proposées par l’Université Lumière Lyon 2, l’École 
Émile Cohl participe conjointement avec l’Université Lumière Lyon 2 à la mise en œuvre des 
enseignements du Diplôme Universitaire d’Anthropologie et Image Numérique (DUAIN), 
délivré par l’Université Lyon 2. 
Le DUAIN a pour objectif de former des étudiant.es à la conception et à la maîtrise d’outils 
informatiques en faveur de la recherche, la formation et la diffusion des savoirs scientifiques. 
Les étudiant.es sont amené.es, à travers le suivi du projet personnel, à démontrer leur habileté 
à comprendre les enjeux des savoirs scientifiques, à les travailler et leur capacité à élaborer 
des projets dans les domaines de l’illustration, des jeux vidéo et du cinéma d’animation. 

Art. 2 Conditions et modalités d’accès : 

Le DUAIN est ouvert : 
- aux étudiant.es de la licence et du master d’anthropologie 
- aux étudiant.es de l'école Émile Cohl ayant validé 3 années de scolarité, sanctionnées 

par un diplôme niveau II, au sein de cet établissement 

L’effectif prévisionnel est limité à 10 étudiant.es pour chaque établissement et par année. 

Les candidatures se font sous la forme d’un dossier à compléter et d’une lettre de motivation. 
Le dossier de candidature (voir annexe 2), dont la date de remise est fixée au 10 juin de chaque 
année, est disponible sur le site de l’UFR ASSP et de l’Ecole Emile Cohl dès le mois d’avril :  
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http://www.cohl.fr/files/2017/07/dossier_candidature_duain.pdf 
 
 
Une Commission pédagogique, composée de 2 représentant.es de l’Université Lumière Lyon 
2 et de 2 représentant.es de l’Ecole Emile Cohl (1 enseignant et 1 administratif) se réunit avant 
le 30 juin de chaque année pour l'étude des dossiers de candidature. 
 
Les étudiant.es de l'école Émile Cohl accepté.es dans la formation et muni.es d'un laisser 
passer prennent leur inscription auprès de l'Université Lyon 2 dans le cursus DUAIN 1 ou 
DUAIN 2. Ils ont également la possibilité de s’inscrire dans le double cursus 
DUAIN/Anthropologie : DUAIN 1/L3 Anthropologie ou DUAIN 2/L3 ou Master anthropologie 
et s'acquittent des droits d'inscription (DUAIN seul ou DUAIN+Licence ou DUAIN+Master) 
auprès de l'Université. 
 
 
Art. 3 Organisation et validation de la formation 
 
Cette formation se déroule sur deux années, dans les locaux de l’université et de l’école. 
L’école assure ainsi l’encadrement pédagogique en infographie, tant du point de vue pratique 
que théorique, et met à la disposition des étudiant.es le matériel informatique nécessaire. 
 
 
Validation 1ère année 
La première année de DUAIN est validée par les modalités de contrôle de connaissances 
spécifiques à chaque enseignement (consultables sur le site de l’UFR). Sont admis.es en 2° 
année les candidat.es ayant obtenu la moyenne à l’ensemble des matières et/ou modules. Un 
jury de validation composé de 2 enseignant.es de chaque établissement se réunit en fin 
d’année pour prononcer également l’admission en deuxième année du DUAIN. 
 
Validation 2ème année 
La deuxième année de DUAIN est validée par les modalités de contrôle de connaissances 
spécifiques à chaque enseignement et par une soutenance de fin d’année devant un jury 
composé de 2 enseignant.es de chaque établissement. 
 
Les étudiant.es ayant obtenu la moyenne à l’ensemble des matières et/ou modules et à la 
soutenance valident la deuxième année. 
 
Seule l’Université est habilitée à délivrer le diplôme DUAIN. 
 
Les maquettes pédagogiques (1ère et 2ème année) sont annexées (Cf. Annexe 1) à la présente 
convention.  
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Art. 4 Interventions pédagogiques : 
 
La liste nominative des personnels intervenants au titre de l’école, et la durée de leur 
intervention respective seront établies conjointement par le Directeur de l’école et le 
Responsable universitaire du DUAIN. 
Le personnel enseignant, préalablement au début de la formation et en tout état de cause 
avant le 15 septembre, devra satisfaire à la procédure en vigueur à l’université pour 
l’agrément des intervenant.es extérieur.es. 
 
 
Art. 5 Aspects financiers :  
 
Aucune refacturation n’est prévue entre les parties. L’Université Lumière Lyon 2 et l’Ecole 
Emile Cohl s’engagent à financer les enseignements qu’elles mettent en œuvre conformément 
aux maquettes pédagogiques jointes en annexe 1, et ce pour la durée de la convention.  
 
Art. 6 Assurance : 
 
Les étudiant.es inscrit.es au DUAIN doivent avoir souscrit à une assurance personnelle de 
responsabilité civile. 
 
 
Art. 7 Durée et validité : 
 
La présente convention prend effet à compter de l’année universitaire 2017-2018, et se 
termine à la fin de l’année universitaire 2020-2021. En cas de modification de la convention, 
un avenant sera rédigé. 
 
Art. 8 Litiges : 
 
En cas de litiges sur l’application de la dire convention, et sans accord amiable en les parties, 
le tribunal compétant sera celui de Lyon. 
 
 
Liste des annexes : 
 
A1/ Maquettes pédagogiques à compter de 2017-2018 
A2 / Dossier de candidature 
 
 
Fait à Lyon, le  
 
 
Pour l’Université Lumière Lyon 2,  
 
Nathalie DOMPNIER, Présidente 
 

Pour l’École Émile Cohl, 
 
Antoine RIVIÈRE, Directeur 
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ANNEXE 1 : MAQUETTE PÉDAGOGIQUE 
 

 
 À COMPTER DE L’ANNÉE UNIVERSITAIRE 2017-2018 

 
PREMIÈRE ANNÉE 
 
SEMESTRE 1 /  
Enseignements assurés par l’Université Lyon 2 
 
- CM Introduction à l’anthropologie : unité de l’Homme diversité des cultures (portail 10, 
Médias, Cultures, Sociétés) 21h CM / 31.5 HETD 
 
- ET 1 séminaire au choix parmi : 
 

- Anthropologie des religions (21h CM + 17.5h TD) L2 / 49 HETD 
- Anthropologie de la communication (21h CM + 17.5h TD) L3 / 49 HETD 
- Mondes urbains (21h CM + 17.5h TD) / 49 HETD 

 
 
 
Enseignements assurés par l’École Émile Cohl 
 
- 1 CM au choix parmi : 
 

- Méthodologie et documentation 15h CM / 22.5 HETD 
- Conception écriture média 15h CM / 22.5 HETD 

 
ET  
 

- TD Projets de groupes BD / 30 HTD 
- TD Infographie appliquée / 30 HTD 

 
 
SEMESTRE 2 /  
Enseignements assurés par l’Université Lyon 2 
 
- CM Histoire de l’anthropologie : terrains et images (portail 10, Médias, Cultures, Sociétés) / 
31.5 HETD 
 
- ET 1 séminaire au choix parmi : 
 

- Santé et ethnopsychiatrie (21h CM + 17.5h TD) L3 / 49 HETD 
- Migrations (21h CM + 17.5h TD) L3 / 49 HETD 
- Anthropologie du sensible et de l’action (21h CM + 17.5h TD) L3 / 49 HETD 
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SEMESTRE 2 /  
Enseignements assurés par l’École Émile Cohl 
 
- Suite du CM choisi : 
 

- Méthodologie et documentation 15h CM / 22.5 HETD 
- Conception écriture média 15h CM / 22.5 HETD 

 
ET  
 

- TD Projets de groupes BD 30h HTD 
- TD Infographie appliquée 30h HTD 

 
 

DEUXIÈME ANNÉE 
 
SEMESTRE 3 / 
Enseignements assurés par l’Université Lyon 2 
 
- CM Mondes économiques et professionnalisation 10.5h CM / 15.75 HETD 
- TD Anthropologie : science et société / 17.5 HETD 
 
- 1 séminaire au choix parmi : 
 

- Anthropologie et communication (M1 : 4ABKC161) / 21 HTD  
- Anthropologie de la médiation (M1 : 4ABKC151) /21 HTD  
- 1 séminaire « aires culturelles » (4ABKBUE1) au choix parmi : Sociétés de l’Europe, 

Sociétés de l’Afrique, Sociétés des Amériques, Sociétés du Maghreb et du Machreq, 
Société de l’Asie Pacifique / 31.5 HTD 

 
 
SEMESTRE 3 /  
Enseignements assurés par l’École Émile Cohl 
 

- TD Graphisme – infographie 40 HTD 
- Suivi de projet (professeurs différents suivant option choisie) 30 HTD 

 
 
 
SEMESTRE 4 /  
Enseignements assurés par l’Université Lyon 2 
 
- Tutorat / 17.5 HTD 
Projet tutoré (réalisé au sein de l’enseignement Anthropologie : science et société (L3) ou en 
collaboration avec un enseignant du département d’anthropologie). 
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Projet de valorisation des savoirs anthropologiques : réalisation au cours du second semestre 
d’un projet d’images/texte informatique associant une recherche anthropologique, une étude 
de cas, un travail de fiction documentaire, la constitution d’un corpus ethnologique, à sa mise 
en scène numérique et donnant lieu à une production d’informatique numérique. 
Les travaux correspondants au développement de ce projet et le produit final sont présentés 
devant un jury auquel seront invité.es des représentant.es de l’Ecole Emile Cohl en tant que 
membre de l’équipe pédagogique du DUAIN.  
 
 
- TIC (L3) / 7h CM et 7h TIC / 17.5 HTD  
 

SEMESTRE 4 /  
Enseignements assurés par l’École Émile Cohl 
 

- TD Graphisme – infographie 40 HTD 
- Suivi de projet (professeurs différents suivant option choisie) 30 HTD 
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NOM : ……………………………………  PRENOM : ………………………………………… 
 
 
 

DEMANDE D’ACCES AU DUAIN 
(DIPLOME D’ANTHROPOLOGIE ET IMAGE NUMERIQUE) 

 
 

Règlement de l’Université 
La décision de validation perd toute validité si elle n’est pas immédiatement utilisée dans le cadre de l’université qui l’a 
accordée. Le cas échéant, une nouvelle demande devra être faite. Par contre, si elle a été utilisée, c’est – à – dire si 

l’étudiant a pris une inscription, elle est considérée comme définitive. 

 
 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas examiné 
 

CE DOSSIER EST A RENVOYER A L’ADRESSE INDIQUEE EN FIN DE DOSSIER 
AVANT LE 10/06/2018 

 
LA COMMISSION PEDAGOGIQUE AURA LIEU FIN JUIN 2018 

 
Attention cette demande n’est en aucun cas une acceptation. 

Tout dossier rejeté à l’issue d’une première commission ne pourra être réétudié 
 
 

Veuillez vérifier et compléter le formulaire ci ‐  dessous, toutes vos déclarations seront 
contrôlées en cas de déclarations erronées, votre dossier sera rejeté automatiquement. 

Merci d’inscrire vos coordonnées en MAJUSCULES. 
 
 
 

RECEPTION DU DOSSIER (Cadre réservé à l’Université Lumière Lyon 2) 
 
Dossier reçu le : _________/ ___________/____________ 
 
Dossier complet (entourez la bonne mention) :    Oui   /  Non 
 
Si dossier incomplet, précisez les pièces manquantes : ___________________________ 
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N° étudiant si inscrit à Lyon 2 : 
 
 
 

ETAT CIVIL ET COORDONNEES 
 
NOM : _______________________________   Prénom : ____________________________ 
Date de naissance : __________/ __________/ ____________________ 
Nationalité : _______________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________ Code postal : __________________ 
Ville : ____________________________________________________________ 
 
Téléphone : _____________________________________  Courriel : __________________________________ 

 
 

FORMATION SOLLICITEE (Cochez votre choix) 
 
□ 1ère année DUAIN / L3 Anthropologie 
□ 2ème année DUAIN / L3 Anthropologie 
□ 2ème année DUAIN / M1 Anthropologie 
 

 
 
 

ETUDES OU EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 
 
PARCOURS SCOLAIRE ET ETUDES SUPERIEURES (joindre obligatoirement les photocopies des relevés de notes, y 
compris en cas d’échec et des diplômes obtenus) : 
 

Année  Etablissement ‐ discipline  Résultat 
(Admis, échec,…) 
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LETTRE DE MOTIVATION 
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AVIS DE LA COMMISSION D’ADMISSION 
 

 

□ Candidat Admis 
 
□ Candidat Refusé 
 
 
Remarques 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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PIECES A JOINDRE obligatoirement au dossier 
ATTENTION Tout dossier incomplet ne sera pas examiné par la commission 

 
 
□   Photocopie recto – verso d’une pièce d’identité (carte d’identité, carte de séjour ou passeport) 
 
□   la photocopie des justificatifs d’expérience professionnelle, des diplômes obtenus, et des relevés de notes  
 
 
 
 
 
 

Dossier à retourner à l’un des deux établissements 
 

Université Lumière Lyon II              Ecole Emile Cohl 
URF Anthropologie Sociologie et Science Politique      1 rue Félix Rollet 
Bâtiment H                    69003 LYON 
5 avenue Pierre Mendès France             
69676 Bron Cedex 
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